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La question a été mise, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.

Conformément a'l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte pour amender l'Acte concernant
"l'extradition de certain, délinquants sur la demande des Etait-Unis d'A m&ique" a été lu
la troisième fois.

La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'alfirmative.
Ordonna, -que le greffier se rende à la Chambre" des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ces bills, auxquels il demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill intitulé: " Acte concernant les certificats de
C capitaines et de seconds de navires" a été lu la troisième fois.

Sur motion de l'honorable M. Mitchell, secondé par l'honorable M. Campbell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit amendé comme suit:
" Retranchez la treizième clause."
La question a alors été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette Chambre

que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

L'ordre du jour étant lu- pour la prise en considération du second rapport du comité
spécial chargé d'examiner les comptes contingents du Sénat pour la présente session et de faire
rapport sur iceux.

Sur motion de 'honorablé M. Dickson, secondé par l'honorable M. Locke, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: '.Acte pour faire droit
"à John Robert Martin,"

L'honorable M. Campbell a présenté à la Chambre le certificat suivant

BUREAU DU GREFFIER DU SÉNAT,

Lundi, 28 mars, 1870.
Je certifie par le-présent que l'avis dans l'affaire Martin, pour un bill de divorce, a été

affiché aux portes du Sénat durant quatorze jours, conformément à un ordre permanent de la
dite Chambre.

J. F. TAYLon,
Greffier du Sénat.

Alors, Richard Martin, d'Hamilton, dans le comté de Wenworth, avocat, a été appelé
à la barre de la Chambre, et, étant assermenté, a été examiné comme suit:

Veuillez dire votre nom, votre demeure et votre profession ?
Richard Martin, de la cité d'Hamilton, dans le comté de Fentworth, dans la province

d'Oatario, avocat.
Regardez-l'écrit, qui vous est maintenant présenté, marqué «:B," étant un acteour faire

droit à John Robert Martin ; et l'écrit qui vous est maintenant présenté, marqué «U," Stiït
un ordre du Sénatde jeudi le 10 mars 1870, chaque écrit étant[certifé par le greffiei du
Sénat. Avez-vous signiflé des copiés de ces écrits avec les certifi'ts du greffier du Séâai le
Sophia Mardin, et à quelle date et à quelle place ?

J'ai signifié des copies des écrits, qui me kont présentés, marqués B " et "*reý
tivement, avec les certificats sur iceux respectivement, du grefmE -'sénat, à la dite o Si
Martin, vendredi le 18mars courant, à la iaison do sa tante madaié Troobridgo,* L Win,


